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Collège : 02 96 60 41 21- Lycée: 02 96 68 39 39                   

lycee@sacrecoeur22.com 

 
Contrat de location d’un casier élève Année 2023 / 2024 

 

1 – Modalités : 
 

Des casiers sont mis à la disposition des élèves du lycée. Ils sont à usage uniquement scolaire, sous l’entière 
responsabilité des élèves, et aux conditions suivantes : 

- Tarif de location : 10 euros pour l’année scolaire. 

- Caution de 10 euros pour le cadenas et la clef. 

- Chaque élève est responsable de son casier. En cas de dégradation, la remise en état du casier sera à sa     
charge. 

- En cas de nécessité, Mr BURLOT, responsable de la vie scolaire se réserve le droit d’ouvrir un casier pour en     
contrôler le contenu. 

- Un cadenas et sa clef sont affectés à chaque casier. 

- En cas de perte de la clef, en informer au plus vite Le Responsable de Vie Scolaire. Un nouveau cadenas et une 
nouvelle clef seront mis à la disposition de l’élève, contre un chèque de 10 euros. Ce chèque sera encaissé. 

- La présence dans la zone des casiers doit se limiter au temps des récréations. Il ne faut pas s’y attarder. 

- En cas de non-respect des règles, des sanctions (pouvant aller jusqu’à la rupture de ce contrat) seront prises 

- A la fin de la période de location (fin d’année), l’élève doit remettre la clef originale du cadenas à son 
Conseiller d’Education, afin de récupérer son chèque de caution. En fin d’année, la date limite pour la 
restitution de la clef est fixée au vendredi 28 juin 2024. 
 

2 – Pièces à fournir à son Conseiller d’éducation: 

- Chèque de caution de 10 euros, à l’ordre de l’OGEC du SACRE COEUR. Ce chèque ne sera pas encaissé et sera 
rendu au moment de la restitution de la clef originale, à la fin de la période de location. 

- Chèque correspondant au montant de la location (10 euros pour l’année scolaire). Ce chèque sera libellé à 
l’ordre de l’OGEC du SACRE-COEUR.  

- Ce contrat, dûment signé. 
 

Signature de l’élève :      Signature des parents :      Signature du Conseiller d’Education : 
 
 

NOM de l’élève :  
 

Prénom : Classe : 

Casier attribué : N°  Signature de l’élève à la remise de la clé : 
 
 

Chèque de caution  
donné le : 
rendu le :  
 

Somme versée : Signature de l’élève à la remise de la clé et 
de la caution : 
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